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KEGLEMEMS GENERAUX

CIIAIMTIIE niEMIEll

NOM KT BUT DE LA SOCIÉTÉ

Art. 1.—Le nomdti la Société est : La Société des Arti-

sans Canadiens français.

Art. 2.—Elle est une association catholi(iue de secours

mutuels pour les Canadiens français des deux sexes.

Art. 3.—Elle a un double but :

a) Aider ceux de ses membres qui sont incapables de va-

quer à aucune occupation pouvant leur rapporter profit ;

b) Assurer une aile pécuniaire au conjoint survivant, aux

héritiers ou aux ayants-droit des membres décédés.

CHAPITRE UEl'XIÈME

SIÈGE DK i-A SOCIÉTÉ

AuT. 4.—Le siège des affaires de la Société est à Montréal.

CHAPITRE TROISIÈME

GOUVERNEMENT DE LA SOCIÉTÉ

Art. 5.—La Société eet régie par une convention géné-

rale, et elle est administrée par un conseil général et par un

conseil exécutif. .^„„
CHAPITRE QUATRIÈME

QUALIFICATIONS DES CANDIDATS

Art. U.—Pour être admis dans la Société, il faut posséder

les qualifications suivantes :

a) Etre ûgé de dix-huit ans et n'avoir pas atteint cin-

quante-cinq ;
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nr.t^L"}'"'
^* ^^''^''î^ frauçaiae, et être Canadien français uuconsidéré comme tel

;

^

c) Etre catholique et n'appartenir, sauf dispense de l'Or
dinaire, à aucune société défendue par l'Eglise •

rf) Avoir de bonnes mœurs et n'ùtre point adonné h l'u.sa-ge immodéré des boissons enivrantes
;

e) Jouir d'une bonne santé, d'une bonne constitution et

;;;;fj^
«»J«t *^ aucune maladie héréditaire, acquise ou incu

Art. 7.—Ne i)euvent être admis dans la Société •

«0 Ceux qui sont afHigés d'une infirmité grave ou pouvantavoir une influence fâcheuse sur leur santé •
°^1"^^^*"'

_b) Les aéronautes, les égoutiers, les vidangeurs, les pom-piers de profession les polisseurs et les mouleurs en cuCe
les aiguiseurs d'outils tranchants, les mineurs de charbon, le

o^ft fahr?:
"", Pf^«d-Po^d"ères et des établissem n

li L / X r® * dynamite ou autres explosifs dangereux

]p?.^^t^f't mines préposés au posage et à la survfillancêdes explosifs, les employés dans les fabriques de blanc deSe fr«r°^?^'""'
les employés sur les trains de f?et leaiguilleurs dans les cours de chemin de fer, les marins anong cours les militaires en service actif, le plongeurs lessouffleurs de verre, les employés de laminerie et de fonde epréposés au puddlage (puddlers) et au laminage (rollers) des

c mmoVZr ^^^-'^^
^r^-"^^' '^ hôtelfers Servant au

IZÂlV: f
'°?'"'' ^^ i" ^^' P" décision du conseil

1Went? ^' ''''''' '^''^' ^° ^"^«^' P°^^ ««^^ q^i

latrem?^;;T^!lï'^'''^''^''^^^°'^''^^^'*^^^^ l'expiration de
^^t^^^"^'^^^

^^^^^ àQ Hon entrée dans la Société, change saprofession pour en embrasser une énumérée à Panicleprécé

oSaZi" ' ^"' ^''''' '''''^''^''' «»°« recour pour cequ 11 a versé antérieurement. t '*' ^^

CHAPITRE CINQUIÈME
!'K l'aiijiiskiox des FKMMES

rempU;.an7''^.rcn'./ur°''
possédant les qualifications etrempiitsant .-s conditions prescrites nar la r.nn«Htnt«n« r^.„t

iioveuir membre de la Société.
' " ~ '" ^" '"



CHAPITRE SIXIEME

CKUTIFU ATS

Art. !">.—La Société tnu't en faveur de ses membrea des
certlticats d'admission et de dotation. Tout sociétaire inscrit

à la caisse des malades rt(j;oit un certificat spécial. Le prix de
chacun de ces certificats est de vingt-cinq centins.

CHAPITRK SEPTIÈMK

COTISATIONS

Art. 11.—Toutes les cotisations sont payables d'avance le

ou avant le premier de chaque mois.

CHAPITRE HUITIÈME
I.IVRKIS DR UF.rCs

Art. 1-2 —La Société fournit à chacun de ses membres un
livret dans lequel le trésorier donne ([uittance des montants
payés.

Art. 13 —Tout soci^^taire qui a perdu son livret est tenu
de s'en procurer un autre au prix de dix centins.

Art. 14.—Le .'^Dciétaire qui néglige de produire son livret
est seul responsable des erreur.'^ qui peuvent rtre commist;s à
son détriment.

CHAPITRE NEUVIÈME
Dotation

Art. 15.—La dotation ost obliL^utoire ])0ur tous les socié-
tairp.s, et ceux-ci pi-uvcnt, à leur choix, o1>tenir des certificats

de $2ôO, de §.JOu, de .^750, et de SlOOo.

Art. l(i.—Si le montant da la dotation n'est pas dtHcr-
niine par un certificat ou par un contrat d'alîiliation, il ne
peut dépasser mille dollars.

A UT. 17.—Le candidat dtàt, dans sa demande d'admission,
indiquer le montant du certificat désiré, et désigner claire-

ment ses bénéficiaires.
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Art. 18.—Le sociétaire peut, a'il ne doit rien à la Société,

échanger son certificat actuel contre un ceitif at moindre, et

ne payer que les taux selon le montant du dt.nier certificat.

Art. 10.—Le sociétaire porteur d'un certificat moindre
que $1000 peut, s'il n'a pas atteint l'âge de cinquante-cinq

ans, et pourvu qu'il ne doive rien à la Société, demander au

conseil exécutif une augmentatitjn dans le montant de son

certificat, l'our obtenir cette augmentation, il est tenu de

subir un examen médical satiâfaii^ant et de payer un hono-

raire de cint^uante centins pour changement de certificat.

Ses cotisations à la caisse de dotation sont augmentées du
montant requis pour couvrir l'augmentation de dotation

accordée, basé sur l'âge indiqué dans le nouvel examen mé-
dical.

Art. 2n,—L'indemnité au décès n'est payable qu'aux

personnes suivantes, savoir : époux ou épouse, fiancé ou

fiancée, enfant, enfant par adoption légale, parent, parent

par adoption légale, ou toute autre personne dépendant pour

son soutien du S(iclétaire en faveur de qui le certificat e.-t

émi^.

Art. 21.— Les sociétaires ont le droit de changer de béné-

ficiairt's, en tout tt-mps et sans le consentement de ceux-ci,

en en faisant la demande par écrit au conseil exécutif et en

payant à la Société un honoraire de citicjuante centins.

Art. 22.—Si un sociétaire n'a ni époux ou épouse, ni

tiancé ou fiancée, ni enfants, ni eu fan tu par adoption légale,

ni parents, ni parents par adoption légale, ni aucune per-

sonne dépendant de lui pour son soutien, il peut, du consen-

tement du conseil exécutif, désigner toute autre personne

comme bénéficiaire.

Art. 23.—A défaut de bénéficiaires dûment désignés, ou
s'ils sont décédés avant le sociétaire, l'indemnité au décès

doit être payée comme suit ;

a) Au conjoint survivant
;

h) Si le sociétaire ne laisse pas <le conjoint survivant, à

ses enfants et enfants de ses enfants
;

c) S'il ne laisse ])as d'enfants, à ses ayant-droits ou héri-

tiers légaux.
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Aux. 24.—L'iudemuité payable au décès ne tombe paa

dans la succeâsiun et ne provient pas de la communauté des

biuns ; la réception de ce montant par le béDéficiaire ne cous-

tiiue pas une acceptation de la succession ni de la commu-

nauté des biens qui existait à son profit.

Art. 25.—Le paiement de cette somme, trente jours après

réception (ie l'axis de décès, à toute personne paraissant y

avoir légalement droit, libère absolument la Société.

Art. i'v—Toute somme d'argent k laquelle un 8(,ciétaire

ou un ^l: héritiers ou représentants lé^^aux d'un sociétaire

décédé peut avoir droit, en vertu des règlements, est insai-

sissable excepté pour dettes à la Société même.

^vr, 27.—L'indemnité au décès n'est exigible que trente

jours après la réception des documents requis par la Société,

et le droit de la réclamer est limité à douze mois de la date

de son exigibilité.

Art. 2^.—Dans les (quinze jours qui suivent le décès d'un

sociéiaire,'ses ayants-droit fournissent au secrétaire-général,

directement ou par l'entremise de la succursale à laquelle il

appartenait, les documents suivants :

a) Ceriificat de dotation ;

//) Livret Je reçus ;

c) Extrait de baptême ;

./; Certificat de sépulture ;
, ,. .

e) Certificat du médecin constatant la cause du deces
;

/} Certificat d'itlintification par la succursale ;

q) Tout autre document exigé par le conseil exécutif.

j^i^T. 29. Dans le cas de contestation entre les réclamants

sur la valeur respective de leurs droits, la Société dépose,

selon la loi, le montant en litige.

CIIAPITIIE DIXIÈME

COTISAI- ION :> A l.A LAIS-K 1>K DOTATION

^1 — Classe ordinaire

A HT :i.o.—Les sociétaires admis avant le i>remier janvier

1<)Ô7 continuent, quant aux taux de leurs cotisations men-



suelles à la caisse do diAation, à être auuiuiH aux rè;,'lL'mentn

en vi^'ueur avant la convontiun générale de juillet IDOG,
tant et aussi Icjngteiup.s ([u'ils ne se laisseront jias déch(ji;.

Art. 31.—Les sociétairt-s aduis après lu 1er janvier 19i»7

s'cngat^ent à payer mensuellement au trésorier de leur suc-
cursale ou ai i)ercei)teur dûment autorisé, le ou avant le

l)remier de chaciu'î mois, le.> cotisations fixéca dans le tableau
de la i)age 13, à i'fi^e d'eutrée, et d'après l.i classe à la-

quelle i.'s appartiennent et le montant de leur certificat de
dotation.

Aux tins du présent article, ITige fixant les cotisations des
sociétaires est celui qui, i\ leur entrée, se rapproche le plus de
l'anniversaire de leur naissance.

§ 2 — Classe liasanhuse.

Art. 32.—Sont classés dans les professions dangereuses et
doivent payer les taux fixés par le tableau de la page 14 : les
ingénieurs et les chauffeurs dans les usines, les employés ù
l'entretien des lignes de téléphone, de télégraphe, de lumière
et de pouvoir électriques, les employés à des travaux faits

à la scie mécanique, et les personnes exerçant toutes autres
professions que le médecin en chef déclare dangereuses, par
décret approuvé par le conseil général.

§ 3 — Classe extra-hasardeuse

Art. 33.— Sent classés dans les professions très .',ant;ereu-
ses et doivent payer les taux fixés par le tableau de la page
1.0 : les mineurs sous terre, les débardeurs, les mécaniciens
et les chauffeurs de locomotives et de bateaux au long cours,
et ceux qui tombent sous le coup de l'article 34.

^4 — IHsposiliuns diverses

Art. 34.—Tout sociétaire qui i)rend une des professions
énumérées au § 6 de l'article 7 et aux articles 32 et 33 est
tenu, sauf les restrictions de l'article s, d'en notifier immé-
diatement le secrétaire de sa succursale ; il est, par le fait
iiiciiic vic -oc oiiuiif^cuiciii/, oouuiis âux tâuï lie ia oitistse iiasai-
deuse ou extra-hasardeuse, selon le cas.
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TAlihEAr 1>ES COTISATIONS

CLASSK oItl'IN.MItH

18 À 21

•22 .

•23 ..

24 ..

2()
.)-
— I

2H
2i)

;5tt

:u

:{2

:î3

:î4

3t;

a:
3^

39
40
41

42
43
44
45
4(;

47
4S
40
)(i

51

52
53
5-1

.24

.24

.25

.2»;

.20

•2^

.2'.»

.:'."

.31
).)

.33

.:'.4

.35
•>-

.<» <

.:5S

.4<i

.41

.43

.44

.4(5

.48

.50

1

• >/

.(;2

.ti5

.(.s

.71

.75

.7^

•^2

.80

.47 ..

.JS .

.l'.t .

.51 .

.52 .

.54 .

.5»; .

.57 .

.5'.l .

.03 .

.0^
,

.7»'
.

.73 ,

7f)

.7'.'

_^-_)

.^5

.9»;

1 .(1(1

1 ni

l.t'^

1.13

1.1^

1.23
].2:t

l.:',0

1.4 2

:.4!»

, 1.50

i ' 1 1

1

--1

«,:.,( I

.7"

.72

.74

.70

.7s

.^:'.

.8!)

.'.t2

.95

.".ts

l."l

1.05

1 <t9

l.l-^

1.22

1.27

1.32

1.37

1.43

1,49

1
.-..-.

1 02

i.o:t

i.7<;

1.S4

1.94

2.o;i

2.12

2.23

2.34

2.5-

>l,i>U(i

,
,'.»0

. .9^

. l."l

. 1.<'4

.
I.it7

.111

. 1.14

. 1.18

. 1.22

. 1.20

. 1.31

. 1.35

.
1.4n

. 1.45

. 1.51

. 1.57

,. 1.03

..
1.!'*»

.. 1.70

.. i.83

.. 1.91

.. 1.99

.. 2.(t7

. 2. Iti

.. 2.25

.. 2.35

.. 2.45

.. 2 5-

.. 2.71

.. 2.83

.. 2.97

.. 3.12

3,44
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|s à

22

l'.i

24
2.-)

2»;

27
2 s

2i)

:}2

:{;{

•>/

:5s

:v.»

4"

41

42

4;i

44
4".

4«;

47
4s

4!)

.")()

51
')2

rùi

• »4

TAULHAU DES COTISATIONS

CLASSP: IIASAIIDEL'SK

21

•2 s

.. .29

,. .21)

:il

.:}:i

.:}4

:57

.:5s

.:iî)

.41

.42

.44

.4()

.47

.4!)

..);î

.
.")")

.."(S

.(iO

.(!2

,<;5

.«;s

.71

.
7">

.7s

.^2

.S(i

.!)<>

vVJO .f7
iii $l,COil

".4 Ml I.n/

. ) ."i s:> 1.1"

r.7 ^5 l.l^i

r,s s7
1 l^

(id '.)ii 1.2t»

<;2 !»2 12:}

<;4 '.»(•) 1.2S

<i(i :»s i.:il

«i^ 1.02 ]Mr,

7i> I.n5 1.4>>
-•>

l.W.) 1.45

7<; 1 i:5 1 51

7s i.ii; 1.55

^1 1.21 l.Ci

s4 1.25 i.<;7

s7 i.:ii 1 74

!)1 i.;i<; l.Ml

!)4 1.4() 1.87

!)7 1.4G 1 !t4

01 1.52 •2 )2

05 1.5S 2.10

10 1.(55 0-211

15 1.72 2 29

1!) 1.79 2.:3s

24 1
.St) ... .

2.4S

:}o 1.94 2.59
:3:- 2.o:i .

2.7«>

41 2 12 . 2 ^2

4!) 2.2:i 2.97

5*; 2,:i4 .
:5.12

(i:5 2 44 :i.25

71 2.57 :; 12

^o 2.«;9 :',.9t;

S;»
. 2. ';> ;;.'.'/

!)s 2.!l7 :î.57
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TABLKAU DES COTISATIONS

^LAs^K kxtiia-ha>.\hi)Fa:sk

A«<'

is à -Jl,

"2-

•i:', .

•il .

2:. .

2(; ,

2M
21»

35

:5G

37
3s

39

40

41

42

43
44
45
4()

47
48
49
51)

51

52

53

54

.*,-.

.3:i

.:'>!

.3:'.

.31

.3ti

.411 .

.41 .

.43 .

.14 .

.41; .

.4S .

.49 .

.51 ,

.53 ,

.55 .

.5S

.<;o

.02

.()5

.<58

.71

. .74

'. .92

. .i»7

,1.02

....1.12

.(51

,»;:'.

.t;4

.''<)

.70
~ .>

. I —

.74

.7/

.su

''•'

>>>

.95

/•'^

... 1 <'2

i.dt;

... 1-1"

... 1.15

.... 1.1!>

.... 1.-24

.... 1.30

.... 1.35

.... 1.41

... 1.47

1.53

1.00

l.G-

1.7()

1.S4

1.93

2.03

2.13

2.24

.91 ..

.9 1 ..

.95 ..

.'.tS ..

IJ'l ..

l."l ..

1
()- ..

1.11 .,

1.15 ..

1.19 ..

1.2:5 ..

1.2^ .

1.32 .

1.37 .

1.42 .

1.47 .

1..53 .

1.59 .

1.05 .

1.72 ,

1.79

l.bO ,

1.94
2.(V2

. 2.11

2.20

2.30

. 2.39

. 2.51

. 2.04

2.70
". 2.90

3.05
'. 3.20

.. 3.35

1.21

1.25

1.27

l.:il

1.35

1.39

1.44
1.4s

1.53

l.."'l>

1.04

1.70
1.7<'.

.
1.^2

. l.^'.>

. 1.90

. 2.04

. 2.12

. 2.20

2.29

. 2.38

. 2.48

,. 2.59
2.09

.. 2.81

„ 2.i)3

.. 3.00

.. 3.19

.. 3.35

.. 3.52

,.
3.0s

..
3. s»;

4.00
'.'. 4.20

.. 4.47



AitT. ','j^i.—Un flocit'taire (jui abandonne une des profesnioiis

énuinérées aux article» 7, 32 et 33, pour prendre une profes-

sion non liiiiardeiise a le droit, 8ur avis écrit ii na ëuccursale,

de no payer <jue les taux ordinaires, pciurvu iju'il subisse un
examen mcMlical .satisfai-ant.

Art. ;i(î.—Au cas de besoin, le conseil eiéculif doit faire

un appel Bupplénieniaire pour ac<iuitter les obligations de la

Société en laveur des béntliciaires i'i la caisse de dotation.

('lIAlMTIiK ONZIEME
CAISSK DKS MAl.ADE.-

§ 1. — j fi-ipositidus iiéti/raks

Art. 37.—La caisse d(^ malades est facultative.

Art. :îs,— T-e sociétaire qui no doit rien à la Société peut
se retirer <le la caisse des malades, en en donnant avis par
écrit au secrétaire de sa succursale.

Art. ;;0.— Le sociétaire (jui n'a pas atteint l'âge de cin-

(iuantf--cin(i ans peut, en produisant un examen médical
satisfmeant, faire partie de la caisse des malades, s'il n'y a
pas déj;\ a])partenu.

Art. -1<>.—La cotisation i\ cette caisse est perçue par des
appids mensuels de trente ceulins chacun.

Art. 41.—Ces appels sont faits en nombre suffisant pour
payer les sociétaires qui ont droit à l'indemnité en maladie ;

mais il n'en est pas ordonné lorsque les fonds accumulés dans
cette caisse égalent le produit de trois appels.

Art. 42.—Tout sociétaire inscrit à la caisse des malades a
droit aux secours de la Société, immédiatement après son
admifsion, et aussi longtemps qu'il se conforme aux règle-
ments.

Art. 43.— Les malades ont droit ;\ une indemnité de cinq
dollars par semaine pendant quinze semaines par année.
Cette année date du jour où ils ont droit aux bénéfices.

A <

i i.- iic ii'o à'c proioiigc pas ûu-uOiû d'une
semaine, aucune indemnité n'est accordée.
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ART. 45.-lJn sociétaire dans l'incapacité absolue de vaquer

à «68 occupations ordinaires ou à toute autre pouvant ha

rannorter profit, et qui dé.'^ire retirer des secours de la ^o-

ciiS est tenu d'en avertir immédiatement par écrit le secr.-

taire'-trésorier de U succursale ou le percepteur .lument

autorfL Trecevoir ses coti.satiom. Dans ce cas, es bene i-e-

ne commencent à courir que le septième jour après réception

^Toute'r;chute survenue ^«i- 1- ^^^ J^^^^rm-ïïrVs*
rcnrice de travail par un sociétaire qui a été maladt, est

roSérée comme il continuation de 1. P--^ ^
-ji^J^;

.'

dan8 ce cas, les bénéfices commencent à compter de la récep

tion de l'avis de cette rechute.
, , .,

Art 46.-Le8 indemnités dues à un sociétaire atteint d a-

liénatiôn mentale ne sont payables qu'aux personnes légale-

ment autorisées à les recevoir.

Art 47.-Les sociétaires malades doivent, toutes es deui

.emle;, envoyer à leur succursale avec le certificat du

mMifcin un rapport écrit de leur maladie.
, i x

Il on? tenSs de fournir, suivant la formule préparée à

cet eVelun certificat assermenté de leur incapacité de vaquer

riucun'travail pouvant rapporter profit.. 0^
^«'^f̂ ^^/^^^

ôtre fourni : lo au cours de la maladie, chaque fois que

l'exige 1» succursale ; 2o lors de la guériflon.

Art. 48.—La succursale peut, en aucun temps :

a) Faire visiter les malades ppr un médecin ;

h) ExiKor du sociétaire demandant des secours une décla-

ration solennelle de son incapacité de vaquer u aucun travail

^TExig^r'^df^e^sociyaire des preuves satisfaisantes do

l'état et de la cause de sa maladie.

Art 49 —Sauf les dispositions des articles 52, 53, 57 et 6<.,

est passible de déchéance tout sociétaire qui, f^auduleusemen ,

fetiïe^u a retiré des bénéfices de la caisse des malades ou

qui refuse de produire les certificats ou les déclarations

mentionnées aux articles 47 et 48.

AuT f)U — iSi ie Bociétairê uàccep»'»; pi*= i=
''^i''y"':''''\'r^"',^ V""-..

dedn appelé à le visiter en vertu (fu § a de l'article 48, il doit



immédiatement suggérer le nom d'un médecin licencié qui
l'examine conjointement avec le premier méû.xin. Dana
l'intervalle, l'indemnité en maladie eut suspendue.

Lorsque les deux médecins n*; peuvent s'entendre, ils en
choisli-sent un troifième comme tiere-arbitre, et le rapport
de Ja majorité est final.

Si dans le délai de trois jours h compter de leur visite au
malade, ils ne choi-.is-ent pan un troi-iéme ailntre, le médecin
en chef en remplit les fonctions ex-ollicio.

Si le médecin nommé par le malade ne se rend pas au
temps fixé pour l'eiperiiae, le médecin en clief lui nomme un
remplaçant.
Le troisième médecin expert a le pouvoir de fixer l'heure

et le j.)ur d'une nouvelle visite conj dnte. Si le rapport est
favorable au malade, la Sucifté lui paie tous lei béuefices
accumulée pendant les délaiw de cette procédure. Dans le cas
contraire, les bénéfices cessent à dater du jour où ils ont été
suspendus.
Le médecin en chef peut se déeigner un substitut aux fins

du présent ar*ir]e.

§ 2. — Exceptions

Art. T)].—Les femmes sociétaires ne pourront recevoir de
bénéfices pour aucune mala^lie dépendant de la grossesse ou
résultant de la parturidon, ni pour aucune maladie de l'u-
térus ou autres maladies du système reproductif. La mêaie
règle d'exception s'applique à l'ensemble des symptômes qui
caractérisent l'hystérie.

CHAPITRE DOUZIÈME

PERTE DE l'indemnité EN MALADIE

Art. 52.—Tout sociétaire qui néglige de payer ses cotisa-
tions perd ses droits à l'indemnité en maladie pour un temps
égal à celui durant lequel il a négligé de les payer. Ce temps
est compté du jour où il s'est acquitté de ses arrérages.

Art ^^2. T«llf Hifi(5foirr> r»ar.l nrnîta k l^înA nrv%-ntt-À

s'il est prouvé que .a maladie provient d'intempérance, de
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participation agressive à unemauvaise conduite ou de

querelle ou à une émeute.

Perd len mêmea droits celui qui prend des médicaments

ou des aliments contraires aux ordonnances des médecins

licenciés, celui qui sort de sa demeure contre l'ordonnance

dts médecins, et celui qui refuse de recevoir les médecins ou

les visiteurs de la Société.

Art. 54.—si la succursale refuse l'Indemnité en maladie,

le secrétaire doit, auseitût que possible, en avertir l'intéreshé

et lui apprendre pourquoi et jusqu'à quelle date il en est

privé.

Le sociétaire ainsi refusé peut, dans les trente jours, en

appeler au conseil exécutif, de la décision de sa succursale.

Art. 55.—Le sociétaire privé de l'indemnité en maladie

en vtrtu de l'article 52 doit, s'il continue à être malade,

faire une nouvelle demande de bénéfices Dans ce cas, la

première semaine de maladie qui suit cette demande est payée.

CHAPITRE TREIZIÈME

CAISSE d'administration CENTRALE

Art. 56.—La cotisation à la caisse d'administration centrale

est de dix centins par mois.

CHAPITRE QUATORZIÈME

PERTE DES INDEMNITÉS. RACHATS. SUSPENSION ET

DÉCHÉANCE

^1 — Perte des in(Umnité.i

Art. 57.—Le^ réticences et les fausses déclarations dans

l'examen médical, la mort survenue h. la suite d'une émeute

ou d'un soulèvement populaire au(iuel on aurait pris une

part act-.ve, après l'ordre de l'autorité de se disperser, le

refus de la sépulture ecclésiastique, entraînent la perte de?
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i 2 — Jûichats

Art. 5s.—Le sociétaire atteint dopuia au moins six moisd une maladie incurable qui entraîne l'incapacité totale etpermanente de travailler, peut produire au conseil général

m'^de i^""^"^

^^ accompagnée d'un certificat de

Art. 59.—Le conseil général, après examen du dossier,
peut recommander au conseil exécutif d'effectuer le rachat et

médS ^"^^ ^^ requérant soit soumis à une expertise

Art. 60 —Si l'expertise est favorable au requérant le
conseil exécutif effectue le rachat pour un montant n'excédant
pas la moitié de la somme portée au certificat de dotation du
requérant.
Le sociétaire ainsi racheté donne quittance générale et

tinale. De ce moment, il . esse d'être membre de la Société.
Art. 61.—Dans le cas u j rachat, le paiement se fait à même

la caisse de dotation.

3 — Suspeiision et déch^.ince

Art. 6:i.—Le sociétaire en retard d'un mois dans le paie-ment de ses cotisations est suspendu et, par le lait même il
perd tout droit à l'indemnité en maladie et au décès ; 's'ilmeurt en cet état, ses héritiers ou ses ayants-droit n'ont
aucun recours contre la Société.

Art 63.—Cependant, dans le mois qui suit, il peut être
relevé de cette suspension, pourvu qu'il paie tout ce qu'il

^
Art. 64.—Le sociétaire suspendu et en retard de soixante

jours dans le paiement de ses cotisations peut, dans les trente
]ours qui suivent, être réintégré dans la Société, du con-
seatement de sa succursale, s'il n'a pas atteint l'â^e de
cmquante-ciuq ans. Il lui faut, dans ce cas, payer tous ses
arrérages et subir, à ses frais, un examen médical satisfaisant
- assé ces quatre-vingt dix jours, il est déchu.
Art. G5.—Pour être valable, une démission doit être
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et

Art. 66.—L'abandon de la religion catholique, l'affiliation
a une société condamnée par l'Eglise, l'abandon de sa fenuue
ou de ses enfants sans pourvoir à leur entretien, le fait de ne
jDa9 avoir déclaré la vérité dans l'examen médical, l'imm ^a-
lité notoire, la condamnation à une amende oa à l'emprison-
nement pour félonie ou acte criminel considéré grave, le fait
d' voir fraudé la Société en retirant des bénéfices ou autre-
ment, entraînent l'expulsion du coupable et la perte de ses
droits.

CHAPITRE QUINZIÈME

DISPOSITIONS DIVERSES

Art. 67.—Celui qui cesse de faire partie de la Société n'a
droit qu'au remboursement des cotisations payées d'avance.
Art. 68.—Les sociétaires sont tenus, sous peine de cin-

quante centins d'amende, de faire connaître dans le délai
d un mois, leur changement de résidence au secrétaire de
leur succursale.

Art. G9.—Un sociétaire peut, sur paiement de cinquante
centins à la caisse locale de sa succursale, se faire transférer
ù une autre.

Cette somme n'est pas exigée pour le transfert des mem-
bres fondateurs d'une nouvelle succursale.

CHAPITRE SEIZIÈME

EXCURSIONS

Art. 70.—Il est défendu dans la Société d'organiser des
excursions par bateau.

CHAPITRE DIX-SEPTIÈME

FINANCE.S GÉNÉRALES

Art. 71.—Les finances de la Société se répartissent comme
suit :

-\ TT ._• ^_ j x^- _

h) Une caisse des malades
;
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c) Une caisse d'administration centrale ;

(/) Une caisse d'administration locale ;

f.) Une caisse spéciale composée de tout argent non affecté

aux autres caisses
;

/) Un fonds de réserve formé de la réserve et de sesp.-ofits

et du surplus réalisé par trois cotisations de dotation.

Art. 72.—Par un vote des deux tiers du conseil général,

une partie de la caisse spéciale peut être portée au fonds de

réserve ou à la caisse d'administration centrale.

Art. 73.—Le conseil exécutif doit, sur résolution des deux

tiers de ses mtmbres, placer de la man'ère suivante, pour un
temps limité et avec les garanties voulues, les fonds qui ne

sont pas nécessaires pour les affaires courantes de la Société ;

prêts aux corporations religieuses, aux fabriques, aux muni-
cipalités civiles et scolaires.

Les fonds '^« la Société peuvent être placés d'une autre

manière, sur r on de la convention, à une majorité des

dei' '^iers des ^eu. ')res présents.

Art. 74.—Toutefois, l'acquisition d'un immeuble permise

par l'article 1 de la charte ne pourra être faite :

a) Que lorsque la Société aura à son actif une réserve d'un

million de dollars
;

h) Que suivant la teneur d'un règlement définissant les

conditions de cette acquisition. Ce règlement sera préparé

parle conseil général et adopté par une convention ultérieure.

Art. 75.—Aucun remboursement d'un montant au-dessus

de cent piastres ne peut être légalement fait à la Société, pur

les emprunteurs ou autres, sans être déposé à une des banques

choisies par le conseil exécutif, et placé au crédit de la

Société. Dans ce cas, sur reçu de tel dépôt, quittance sera

donnée par le trésorier-général.

Art. 76.—Nul ne peut contracter une dette au nom de la

Société, accorder un délai, faire un arrangement ou un en-

ffoyement au nom de l'Exécutif ou de sa Buccursalc. à moins

S'y être spécialement autorisé par résolution de l'autorité

compétente.
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Art. 77.—Aucune partie des fonds ne peut être retirée de

la banque sans un chèque signé par le président, le trésorier

et un directeur autoribé.

CHAPITRE DIX-IiriTIÈME

FÊTE PATRONALE

Art. 78.—Chaque succursale peut, à ses frais, célébrer la

fête patronale de la Société.

Art. 79.—Le conseil exécutif et les officiers des 8uccur6a-

les de la ville et de la banlieue de Montréal, assemblés sous

la présidence du président général, après convocation régu-

hère, déterminent, à la majorité des voix, le lieu et le mode
de célébration de la fête, ainsi que 1» cotisation nécessaire.

Le défaut de paiement de cette cotisation, au temps indiqué

par l'appel, entraîne la pénalité imposée par l'article 52.

CHAPITRE DIX-NEUVIEME

FUNÉRAILLES

Art. 80.—La succursale se fait représenter aux funérailles

de ses membres.

CHAPITRE VINGTIÈME

DISSOLUTION

Art. 81.—Si la Société te trouvait dans l'impossibilité de
faire face à ses obligations, la dissolution aurait lieu de plein

droit, et la convention chargerait un comité spécial de pro-

céder à la liquidation.

Si le nombre des scciétaires est réduit à vingt, il est

loisible à ceux-ci de procéder à la liquidation ; dans ce cas,

le surplus, après paiement de toutes les dettes, est divisé

entre les sociétaires, au pro rata du temps qu'ils ont appar-

tenu à la Suuieté.
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LEGISLATIF

CHAPITRE PREMIER

CONVENTION GÉNÉRALE

§ 1 — Dispositions (j^nérales

Art. 82.—La convention générale est biennale et siège

le troisième lundi d'août, à Montréal.

Art. 83.—La convention générale est composée :

a) Des membres du conseil général
;

h) Des ex-présidents généraux qui n'ont pas cessé d'être

membres de la Société
;

c) De cinquante délégués élus par les conventions de juri-
dictions.

Art. 84,—Une convention générale spéciale peut être con-
voquée sur résolution des deux tiers des membres du conseil
général ou sur demande les deux tiers des succursales.

Art. 85.—Que la convention générale spéciale eoit ordon-
née par le conseil général ou qu'elle soit demandée par les

succursales, un avis de quinze jours doit être signifié, par le

conseil général, à tous les délégués de la convention générale
précédente ainsi qu'à leurs substituts, lesquels sont de droit
les délégués et les substituts à cette convention générale spé-
ciale.

Cet avis contient le but, la date et le lieu de cette convention
générale spéciale.

Art. 8(5.— Les délégués à la convention générale doivent
établir, à la satisfaction du comité des lettres de créance,
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qu'ils ont été régulièrement élus par les conventions de juri-
dictions et qu'ils sont actuellement en règle avec la Société.

Art. 87.—Le président général ouvre la convention et pro-
pose un président et un vice-pré^idenl de convention. Le
secrétaire-général est de droit secrétaire de la convention. Les
membres du conseil général, le trésorier-général, l'avisear

légal et le médecin-en-chef assistent le président-général, et ils

demeurent en fonctions jusqu'à ce que leurs successeurs aient
été choisis.

§ 2 — Pouvoirs et devoirs de la convention

Art. 88.—La convention est l'arbitre snpiûme de toute
question intéressant la Société, et seule elle a le pouvoir de
faire des rt'^lemfnts établissant les conditions auxquelles
toute personne devient .sociétaire et continue de l'être, de
tixer les cotisations et le montant des indemnités en cas de
maladie et de décè?, le lieu et le temps auxquels ces cotisa-

tions et ces indemnités sont payables ; en un mot de faire

tous les règlements qui doivent régir la Société, pourvu
qu'ils ne soient pas contraires à la charte.

Art. 89.—Elle juge en dernier ressort de tout appel «l'une

décision du conseil général, elle reçoit les communications et

elle décide des contestations et des requêtes.

Art. 90.—La convention s'ouvre à l'heure fixée dans l'a-

vis de convocation.

Art. 91.—La majorité absolue des membres de la conven-
tion constitue un quorum pour l'expédition des affaires

;

mais un nombre moindre peut ajourner de demi-heure en
demi-heure, jusqu'à ce qu'il y ait quorum.

Art. 92.—L'ordre sera comme suit :

le Ouverture de la convention par le président-général
;

2o Rapport du comité des lettres de créance
;

3o Election d'un président et d'un vice-président de con-
«r Ci-t blMll

4o Prière d'ouverture
;
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50 Proclamation des comitéa formés par le président-géné-

ral
;

60 Appel nominal des officiers et des délégués ;

7o Adresse du président- général ;

Ho Rapport des officiers généraux ;

9o Lecture des requêtes, des communications et des amen-

dements projetés aux règlements, et leur renvoi aux comités ;

lOo Rapports des comités ;

llo Affaires générales :

a) Affaires commencées ;

h) Affaires nouvelles ;

12o Etat des présences et des absences des membres de

l'exécutif, depuis la dernièra convention ;

13o Election des officiers et fixation de leurs salaires :

14o Election du conseil exécutif et du conseil général ;

15() Lecture et adoption des procî'S-verbaux de la conven-

tion.

IGo Ajournemant.

Art. 93.—L'ordre du jour de chaque séance ser* comme
suit :

lo Appel nominal des membres ;

2o Lecture et adoption du procès-verbal de la séance pré-

cédente ;

:io Interpellations ;

4o Ordre du jour de la séance.

Art. 94.—Les heures des séances sont de à 12 a. m., de

2 à (i p. m., et de 8 à ' 1, le soir.

§ :? — Règles de procédures

Art. 05.—La conve» tion ne doit pas, sans le consentement

de la majorité des membres présents, s'écarter de la procé-

dure prescrite par l'ordre du jour.
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Art. 96.—Toute dlscuaalon prend fin \ l'appel du vote.

Art. 97.-Le vote se donne par levé et par assis, à moins

que la majorité des membres présents ne décide, sans discus-

sion, d'adopter le vote par appel nominal.

Art. 98.—Une motion d'ajournement est toujours dans

l'ordre.

Art. 99.-Toute motion écrite, appuyée et lue est la pro-

priété de l'assemblée ; elle peut alors être discutée, bi Ja

majorité de l'assemblée y consent, elle peut être retirée avant

d'être discutée ou amendée.

Art 100.--Tant qu'une motion n'est pas décidée, aucune

autre n'est reçue, à moins que ce ne soit pour l'amender, la

différer, la renvoyer à un comité, ou à moins que ce ne soit

pour la question préalable et l'ajournement.

Art 101.—La question préalable, tant qu'elle n'est pas

décidée, exclut toute discussion et tout amendement à la

question principale ; elle doit être présentée dans les termes

suivants :
" La question principale doit-elle otre maintenant

mise aux voix ? " Si la question préalable est résolue athrma-

tivement, la question principale est aussitôt mise aux voix

sans débat m amendement ; si elle est résolue dans la néga-

tive, la discussion se continue.

\RT 102—Un amendement modifiant l'intention d'une

motion est dans l'ordre, mais non un amendement qui tou-

che à un sujet différent.

Art 103.—Un sous-amendement est dans l'ordre, mais

on ne peut l'amender avant d'en a"oir disposé.

Art 104 —Durant les séances, les membres de la conven-

tion doivent être assis et découverts, et le plus grand silence

doit être obseivé, afin de ne pas nuire aux délibérations.

\RT 105 —Sans le consentement de la majorité de l'assem-

blée, donné sans discussion, nul ne peut parler plus de deux

fois ni plus de dix minutes chaque fois sur la même question,
juio iii j/*i*

^ ^ ^, „^f 1r>ijil%le au DT'onn-
àmOinS qU li U y »ii^ Uu aiiitUviviii-iit. ii .^.-.- ^ r

seur d'une motion de clore la discussion.
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Art. 106.—Lorsqu'un délégué parle sur une question, il

86 tient debout et s'adresse au président ; il se borne à la

«luestion et il évite toute personnalité. Quand plusieurs se

lèvent ensemble pour parler, le président décide qui a la

priorité.

Art. 1(>7.— Il est du devoir du président de l'assemblée
de rappiler à la question celui qui s'en écarte, qui fait usage
d'expressions blessantes, ou qui introduit dans les débats une
(jiiestion politique. En cas de récidive, le président doit, sur
l'ordre de l'assemblée, lui refuser la parole pour toute la

séance.

Art. KKS.—Il n'y a pas de discussion sur une question
«l'ordru : le président en décide sauf appel à l'assemblée.

§ 4 — Elections

Art. lOÎ).—La mise en nomination des membres du con-
seil général, du conseil exécutif et des officiers généraux
a lieu le second jour de la (.onvention, de 11 heures à 12 lieu-

rcs a. m.

Art, 11(1.—Immédiatement avant la lecture et l'adoption
du procès-verbal de la dernière séance, la convention élit,

conformément à l'article 117, les officiers généraux et,

selon les restrictions de l'article 123, le conseil général, com-
posé d'un président, de deux vice-présidents et de douze
directeurs.

Art. 111.—Le président-général, le 1er vice-présideutgé-
néral, et sept directeurs généraux, doivent résider à Montréal
ou dans la banlieue ; ils constituent le conseil exécutif.

Le i)résident est de droit président des deux conseils.

Art. 112.—Pour être membre du conseil général, il fau^
ne rien devoir à la Société. Pour être président-général, il

faut avoir été au moins Uii an membre du conseil général ou
du conseil executif.

Art. 113.—Un sociétaire ne peut occuper simultanément
une charge dans le conseil générai et dans une succursale. li

en est ainsi des officiers généraux. Conséquemment un mem-



bre du conseil géuf^ral ou un officier général occupant une

charge dans une succursale est tenu de résigner cette charge <\

la première assemblée do la succursale qui suit son élection

comme membre du conseil général ou cumme officier général.

Art. 114.—La convention peut, si la majorité de ses mem-
bres le désire, élire un président d'élection et des scrutateurs,

ou tout autre officier d'élection qu'elle juge à propos.

Art. 115.—S'il y a conte-^tatlon, l'élection se fait au

scrutin. L'assemblée se nomme trois scrutateurs ([ui comp-

tent les votes et qui font rapport au président. Celui-ci pro-

clame élu le candi lat qui réunit la majorité des suffrages.

Si aucun candidat n'a la majorité des suffrages, on élimine

celui ([ui <'u a reçu le moins, et l'on procède ù un nouveau

scrutin, jusqu'à majorité absolue.

Art. 11<).—Si deux ou plusieurs des candidats ont obtenu

le même nombre de voix, le vote est pris de nouveau jusiju'à

ce (^u'un des candidats ait la majorit^i absolue.

Art. 117.—La convention élit les officiers généraux sui-

vants : un secrétaire-général et un trésorier-général et elle

fixe leurs salaire.

Elle élit aussi le médecin-en-chef, l'aviseur légal, deux

auditeurs-généraux, et fixe leurs honoraires, s'il y a lieu.

EUo nomme aussi deux autres médecins (|ui, avec le méde-
cin en chef, forment le bureau médical.

§5 Indemnité aux membres de lu convention

Art. 11>>.—Les membres de la convention ont droit aux
frais réels de leur transport à raison de trois centins et un
tiers du mille par la route la plus directe, et trois dollars par

jour pour le temps réellement consacré à se rendre à la con-

vention, à y assister et à en revenir, tel que certifié par le

comité des finances ; un dollar est déduit pour absence à

chaque séance de la convention. Aucun autre déboursé pour

frais de délégation ne peut être pris sur les fonds do la So-

ciété, soit par l'Exécutif, soit par les succursales.
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CHAPITRE DEUXIÈME

AMENDEMENTS

Art. 119.—Lee reniements peuvent être changés, ou modi-

fiés par le vote des deux tiers des membres présents à la con-

vention.

Art. 120.—Les projets d'amendements aux règlements

doivent être déposés, dans le courant du mois de mars, au

bureau du secrétaire- ^'énéral, qui en enverra des copies aux

conventions de juridictions.

Le 15 avril précédant la convention générale, le secrétaire-

fféncral transmet à chaque succursale tous les projets d'amen-

dément^ tant ceux dits succursales que ceux du conseil

général.

Art. 121.— lies rapports des conventions de juridictions et

tous lés projets d'amendements doivent être transmis aux

délégués (le la convention générale et publiés dans VArtisan

dans le mois qui précède cette convention générale.

CHAPITRE TROISIÈME

PROMDLGA'^ION ET RAPPEL

\rt 122.—La constitution et les règlements 9ntéri::ii3

sont rappelés et abrogés, et tous les membres sont soumis

aux présents règlements, sauf le chapitre 296 des anciens

rè"le aeuts approuvés par le Lieutenant-gouverneur en Con-

seFl, le 31 octobre 1894. Mais ledit rappel n'affecte aucune

poursuite ou procédure légale commencées, m aucune priva-

tion ou suspension de bénéfices encourues, m aucune récla-

mation, action ou poursuite pendantes pour le recouvrement

des sommes qui sont dues par les membres ou qui sont à leur

avoir, en vertu de la constitution et des règlements ainsi
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TITUi: III

EXLCLTIF

CllAl'lTRK rKKMlElt

CON>l.n. OÉNl'.UM-

AuT 123—Le conseil ^^Liiéra: eat composé des neuf

luembres du coaseil excl-cutif (t de six directeurH choisi*

cimme suit en dehors de Montr^'al et de la Unli.ue :
deux

dans la province de guéh.c, un dans la I>/'^^^";c^'„^,
^ T*!?.'

un dans les Provinces Maruimes et deux dans les Etats-Lnis.

ViiT l-''4 —Le conseil général administre les affaires géné-

rales de la Société, et il a le droit de prendre connaissance de

l'administration faite parle conseil exécutif, le tout confor-

mément aux règlements.

Art. 12:).—Les questions suivantes sont du ressort du

'""ariemaldes'de permis d'affaires dans les i^rovinces ou les

Etats étrangers ;

h) Rachats ;

c) Concours ;

/) Affiliations ; , , ,, 1 j-œ 1

e) Appels des décisions du conseil exécutif sur es difficul-

tés de succursales, sous les restrictions de 1 article 12b ;

/; Etude du rapport du trésorier-général et de celui des

auditeurs-généraux ; „ f , 1 n
g) Remplacement des membres du conseil-général, s il y a

lieu, sous les restrictions de l'article 133 ;
, , ,

h) Toutes autres questions d'adniini?tration générale.

Art 126 —Au cas d'appel des décisions du conseil exécutif

sur les* difficultés de succursales, seuls les directeurs généraux
. •• ' _ _ 1 -ne -_i_,',„i .. A^ I0 l>!in1ieu" auront 12 droit

êiUS cil ûcii<jro viC iiiL/il'i-icai X.- — •- -
-

de voter.
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Art. 1-27.— Il délègue, lorsqu'il le juge à propos, un de ses

nieml)res pour faire l'examen des titres et des valeurs de la

Société aux l)anque8 ou aux votites où ils sout déposés.

Art. 128.—Il tient ses séances au bureau de la Société, le

premier samedi des mois de septembre, décembre, mars et

juin. Le quorum est de sept.

Art. 120.—Les membres du conseil général ont droit aux
frai.>* réels de leur transjiort à raison de trois centins et un
tiers par mille, par la route la plus directe, et trois dollar^

]»ar jour })0ur le temps réellement consacré à se rendre aux
Stances, à y assister et à en revenir.

Art. 130.—L'ordre des séances est comme suit :

lo Lecture et approbation du procès-verbal de la séance

précédente
;

2o Réception des délégations
;

3o Etude du rapport du trésorier-général et de celui des

auditeurs-généraux
;

4o Lecture des communications adressées au conseil géné-

ral ;

r)o Affaires soumises par le conseil exécutif
;

C>o Rapports des comités
;

7o Délibérations sur toute autre matière concernant la

Société.

Art. 131.—Le conseil général ne peut s'écarter de l'ordre

de procédure ci -dessus, sans le consentement de la majorité
des membres présents.

Art. 132.—Les membres du conseil général ont voix con-
sultative aux conventions des juridictions des États ou pro-

vinces qu'ils représentent. Il en est ainsi du président-général
ou de son représentant.

Art. 133.—Le conseil général nomme des remplaçants à

ceux de ses membres ne faisant pas partie du conseil exécutif,

qui flémissionnent ou qui sont dans l'impossibilité d'agir, soit

par décè.>^, soit par incapacité, soit par refus.

Art. 134.—Il établit le mode de paiement des frais encou-

générales.

I MA AUA^^%A^,' Aie eu A%>0 W AA V V'AA i'AVyAA.^
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Art. 135.— Il établit une proc. lure uniforme pour l'ins-

tallation des ortlciers et l'admission des nouveaux sociétaires.

I

i.

1

CHAPITRK DErXIEME

CONSKIt. EXÉCUTIF

Art. 13«i.—Le conseil exécutif est formé du président-

^'énéral, du 1er vice-prétident-j^énéral et de sept dfrecteurs,

tou- ré>idaiit à Montréal ou dans la banlieue.

Art. 1.37.— Il e>t char;--^ de la régie interne de la Société,

et il ru dirige les travaux et les actes d'après les règlements

établis par la convention.

A HT. 138.—Il tient, au siège principal de la Société, tous les

mardis, à huir, heures du soir, ses séances ordinaires, ainsi que

des séances spéciales qui } euvent être convoquées par le ]>ré-

sident -général, ou, à son défaut, par trois directeurs. Le

quorum est de cinq.

Art. 139.—Il interprète les règlements et ses décisions «ont

obligatoires ; il juge aussi des acte-» concernant la discipline,

la bonne administration et la dignité de la Société.

Art. 140.— Il a le pouvoir d'établir des succursales.

Art. 141.—Il peut, par le vote des deux tiers de ses mem-
bres, suspendre une succursale et lui retirer sa cbarte : a)

lorsqu'elle ne se soumet pas au désaveu par b- conseil exécutif

d'un acte contraire aux règlements, à la discipline, à la bonne

administration ou à la dignité de la Société ; //) lorsqu'elle

néglige ou refuse de faire ses rapports suivant les formules

approuvées et de faire remise des fonds de la Société.

Toute suspension de succursale doit être publiée dans LMr-
tisan.

Art. 142.—Il paye toutes les d/penses iut'^.'sées par la

coîivention, et vote tous les fonds nécessaire. .\ .'administra-

tion générale.

Art. 143.—Tous les mois, il ordonne le nombre d'appels
«i/./ïf.nopîpriQ ririiir cnuvTir Ifs iî:fîeîîîîiités en mEuidie et ft\l

décès.
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Art 144.— Il publie un journal mensuel, VArtisan, et lesaM3 de la Société y sont officiels.

Art U'k--U nomme des remplaçants aux offi iers de la
société qui démissionnent, ou qui sont dans l'impossibilité
a agir, par décès, par incapacité. )U par refus.

Art. 146.—Il nomme des rei, plaçants à ceux de ses mem-
»)res qui démissionnent, qui s'absentent, sans raison valable
de quatre séances consécutives du conseil exécutif, ou qui

par^refus
'"^'''^'^'^'^^ '^'*^'''' par décès, par incapacité, ou

Art. 147.—Le conseil exécutif délègue, quand il le iuge à
propos, et aux frais de la Société, un ou plusieurs sociétaires
pour examiner l'état financier ou l'administration internea une succursale, ou pour tout autre motif, s'il y a lieu.
Art 148.-11 a le droit, dans le cas de suspension de la

ciiarte d une succursale ou pour vérification, de se faire remet-
tre, en tout temps, les livres, argents ou documents de cette
•succursale.

Art. 14:».—L'urdre des assemblées est comme suit :

lo Lecture, approbation et signature du procès-verbal de
la séance précédente

;

2o Réception des délégations
;

;5o Rapport du trésorier-général a lecture des mandats :

4o iJemaiides d'admission
;

5o Lecture des communications
;

6o Rapports des comités
;

7o Rapport sur les demandes d'indemnités en mp.ladie :

^!ltf' I
!'"''] «"^.tou^e autre matière concernant la

bociéte, dans l'ordre indiqué par le président.

CHAPITRE TROISIÈME
RAI-r.)RT.^ DE LA SOCIÉTÉ AVEC L'aUTORTTÉ ECCLÉSIASTIQUE

A umônicr-général

..
:^"T*lJf^--^a Société a un aumônier-général qui est choisipar

1 Ordinaire de Montréal, et qui a voix consultative aux" "" " " ''^ -••'•""• «-'"i^ioii Ci, aeicAcculii. Tout autre mem-
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bre du clergé peut assister à une assemblée de la Société et y
adresser la parole.

CHAPITRE QUATRIÈME
DEVOIRS DES PRÉSIDENi.-, ET DE., OITICIERS GÉNKUAUX

^ 1 — Président -général

Art. 151.—Le président-général ouvre la convention cé-
néraie ainsi que le? conventions de juridictions. Il préside les
séances de l'Exécuaf, y fait exécuter les règlements et y dé-
cide des questions d'ordre. Il n'a le droit de voter, aux séan-
ces de l'Exécutif, qu'au cas de partage égal des voix.

Art. 152.—I1 signe, avec l'un des directeurs, les mandats
ordonnés par la convention ou par le conseil exécutif.

Il signe les chèques, conjointement avec le trésorier-
général et l'un des membres du conseil exécutif.

Il signe Ifcs chartes et les certificats de dotation, et il rem-
pht^toutes les autres fonctions qui peuvent raisonnablement
lui être imposées.

s^ 2 Vicc-'présidenls-généTaux

Art. 1ô3.—Les vice-présidents-généraux remplissent les
fonctions attribuées au président-général, lorsque celui-ci est
absent

;
en cas de mort ou d'incapacité totale du président-

général, le 1er vice-président lui succède en office.

§ 3 — Secrétaire -g e'ité'ral

Art. 154.—Le secrétaire-général a la charge des archives
de la Société et tient les procès-verbaux des orocédures de
la convention et de l'Exécutif. Il assiste aux séances du con-
seil général et du conseil exécutif avec voix consultative et
il est chargé de la correspondance of!icielle de son départe-
ment.
Art 155.-11 fait rapport h la convention des présences et

des absences aux séances de l'Exécutif.

Art. 156.—Chaque mois, il fait insérer dans l'Artisan un
avis c(jutenant l'âge, ia résidence et la cause de la mort de
chaque sociétaire, la date de son admission, le nom de la suc-



— ''G _

i

cureale dont il était membre, le nom de son médecin- exami-
iiateur et le nombre d'appels requis pour payer les indemnités.

§ 4 — Trésorier-gév i^ral

>iiT. 157.—Avant d'entrer en fonctions, le trésorier-géné-
ral fournit par i)olice de garantie un cautionnement à la
satisfaction du conseil exécutif et aux frais de la Société.
A HT. 158.— II assiste aux séances ie l'Exécutif avec voix

consultative ti il a la charge de la correei)ondance omcielle
<le sou département.

Art. 159.—Sous les restrictions de l'art. 75, il reçoit tous
les deniers de la Société et eu donne quittance. Sous le sceau
de la Société, il endosse les chèques qu'il reçoit, les faisant
-.arables i\ l'ordre de la banc^ue ; il les dépose, ainsi que tous
es ar^'euts r.çus, aux banques désignées par le conseil exé-

cutif. Il acquitte tous les mandats de la convention et du
conseil exécuta* ^.zx chèques qu'il signe avec le président-
général et l'un des directeurs.

Art. 160.-11 fait rapport au conseil exécutif tous les
mois et aussi souvent qu'il en est requis, du montant des
recettes, dts déboursés et des sommes encore dues.
Art. 101.—Il est tenu de produire un état vérifié par les

auditeurs-généraux du bilan et du grand livre :

a) Au conseil exécutif, chaque mois ainsi qu'à la fin de
l'année

;

h) Au conseil général à chacune de ses séances.
(Jes états sont publiés dans VArtisan.

§
•"> — Médecin en chef

Art. 162.—Le médecin en chef revise les examens médi-
caux des candidats au jour le jour, et notifie les succursales
intéressées de leur acceptation ou de leur refus, puis il en
fait rapport par écrit au secrétaire.général.

Art. lO:;.—Il peut rejeter les candidats, différer leur ad-
mission ou les limiter à la cai.se des décès. Dans les cas
(Inntj^iiY il 0<i Ao c.ji <ltTT,»i.. A ri -„_ ...i4.._. 1 1, __ . •. . •

- •-•- T --ii \iw •wuiir.uii-cr ic uurcau îutrûtoai.

Art. n!4.-Il surveille les intérêts de la Société au point
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de vue médical, et fait rapport au conseil eiécutif sur le«
questions qui lui sont soumises.

cnÛl^'
^^^—

"^^ * ^°^^ consultative aux assemblées de l'exé-

§ 6 — Bvredu médical

Art 166.—Le bureau médical, dont les services sont gra-
tuits, s assemble au bureau de la Société, au moins deux foispar mois, aux jours et heures qu'il aura déterminés.
Art. 167.—Il revise les examens médicaux qui lui sontsoumis par le médecin en chef, et recomm.mde les aspirants

.^ la charge de medecin-examinateur de la Société.
Art. 168.—Les membres du bureau médical ont voix

consultative aux assemblées de la convention, sur les que«.tions qui se rapp.^rtent à leurs fonctions.

§ 7 — A iijlit<:Hr.-i

Art 169.~Les auditeurs font, chaque mois, et chaque foisqu Ils le jugent à p,.,pos, la vérification détaillée et corn!plete de la caisse, des livres du trésorier-général et de tous lesautres livres de compte du bureau central. Ils soumettent
par écrit, au conseil exécutif, un rapport de leur auditionavec leurs remarques.

«umuuu

Art. 170.—Chaque année, à deux autres époques à leurchoix, Ils font la Vérification des valeurs de la Société. lîest également de leur devoir de vérifier le rapport annuel du
resorier-géneral et de fournir tout détail et de faire touteautre vérification que leur demande le conseil exécutif.

CHAPITRE CIXQUIÈM1-:

MEMBRES QUI DÉl'ENDKXT DU liUHEAU CEN'TRAL

Art. 171.—Le con.eil exécutif peut Iran^férer les mem-bresqu, dépendent du bureau central, à toute succursale,
selon qu'il le juge à propos. '

JZ'JJlzh':J?J]''^. .'^^'"^'^^ «^«^«« «?^ les membres
7.r;« ;i

"'-^- •-"':~'^"^i;"v viu uiUcâu centrai, tous las pou-V oirs des succursales sur leurs propres membres.
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CHAPITRE SIXIEME

AFFILIATION

Art. 173.—Toute aasGciation de bienfaisance désirant s'af-

filier à la Société doit déposer devant le conseil exécutif :

a) Une demande écrite d'affiliation contenant les condi-

tions auxquelles elle est solJicitée ;

h) Un état de la position financière de l'association, les

noms et prénoms, l'adresse et V^v^q de chacun de ses mem-
bres, avec la mention de ceux qui sont malades ou infirmes ;

c) Une déclaration formelle v^ue s'il est découvert plus

tard aucune erreur, inexactitude ou différence dans l'état

financier fourni, de même que si l'affiliation en aucune ma-

nière occasionnait à la Société des déboursés, des dépenses et

des pertes non prévus par les règlements ou dans les condi-

tions d'affiliation, ces pertes ou déboursés seraient à la charge

des membres de l'association affiliée et seraient couverts par

une répartition spéciale sur ses membres. Le défaut de paie-

ment de cette répartition spéciale par aucun membre, le

rendra passible des pénalités imposées par les règlements de

la Sof'.iété concernant les arrérages des cotisations ou autres

redevances ;

d) Une résolution régulièrement adoptée par l'association

approuvant tout ce qui sera présenté à la Société, conformé-

ment aux paragra])lies 1, 2 et 3 susdits.

Art. 174.—Le projet d'aftiliation ainsi proposé peut être

amendé par le conseil exécutif de la Société et, dans ce cas,

il doit être soumis de nouveau aux membres de l'association

pour être ratifié dans un délai de soixante jours.

Art. 17;").—La demande d'affiliation peut être prise en

considération par la Société à toute assemblée a' oonet il

exécutif, mais ne peut ôtre adopté que par le vote unanime
j

des tlirecteury. '

Art. 170.—Pour la prise en considération et l'adoption

de tout projet d'atUliation, la Société n'est nullement liée

par ses rendements qui, pour cette fin, sont suspendus en
'^._._ 1 „, ' \, • «^ t ^ ^ . Ml. . - iiiM-Ll ^ —
aÛlâUL »IÛC Ci-ia iioï licCcscâiro SuX liUo <io Iuu.itC iiiiiilUvlO'ii.

Art. 177.—Lorsque les conditions du projet d'affiliation
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t s'af-

9ont adopt'^ea de part et d'autre, le conseil exécutif informe,

par lettre recommandée, tous lea membres de l'association

affiliée d'avoir à se présenter, dans un délai de trente jours,

chez le médecin qu'il leur indique, pour y subir un examen.
Ce délai peut être prolongé par le conseil exécutif. Le défaut

(le se conformer à cet avis prive du droit de se présenter

dans la Société en qualité de membre de l'association, à moins
que le conseil exécutif n'en décide autrement.

Art. 178.—Le conseil exécutif fait une classification des

iiic-ttibres affiliés, d'après l'examen médical et d'après l'âge de
cl.acun, établi au besoin par l'extrait de baptême.
Dans ce cas, la décision du conseil exécutif est finale et

ï'aiis appel.

Art. 179.—Les membres aililiéa doivent, dans les trente

jours de leur cla'sification, ou après tout autre délai accordé

par le conseil exécutif, signer la déclaration ci-dessous. Tous
ceux qui n'ont pas signé alors cette formule sont considérés

CMiiime ayant refusé de se joindre h la Société, et ne peuvent
en devenir membres (ju'en vertu des règlements ordinaires.

Art. IbO.—Lorsque les membres alliliés sont acceptés par

le conseil exécutif, et que le tout a été ratifié par le conseil

général à l'unanimité des membres présents, ils deviennent
membres de la Société et ils en ont tous les droits et privilè-

ges, et sont soumis à tous les règlements et à toutes les

res})onsabilité8 des autres membres.
Le présent article n'a pas d'application aux membres

affiliés antérieurement au 31 décembre 1900.

Art. 181.—Aucun remboursement n'est fait par la Société

pour les membres de l'association qui ne sont pas affiliés,

jiour quelque cause que ce soit.

Art. 182.—Lorsqu'une association a été affiliée Ma Société,

le conseil executif peut établir une succursale à l'endroit où
cette association existait.

Art. 183.—Tout sociétaire affilié dépassant l'âge de cin-

([uante-cinq ans ou dont l'examen médical n'a pas été jugé
tati^faisant par le conseil exécutif, et qui, pour ces raisons,

i» v-ii; UuiliX^ UâuS des CûiiCiîtîunô DpcCiàit-â, ûulï lâUc pàiili; ii

dépendre de la succursale établie en vertu de l'article pré-
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cèdent. Nonobstant l'article 60 des rè-^leinenta, il ne peut

ensuite être t ansféré au siège central ae la Société, ou à au-

cune autre succursale, que sur l'approbation du conseil gé-

néral.

Fi'HlMI'LE D'AFFILIATION

I \ iiir .trticl'- I 79)

Je, soussitjné inenil re de ^iffiUii

\ \.\ Société ilc-i Artis.iii-N C.ui.i'li'-n^ fr.iii(;ais, rcronn.ii-., p,[i la |irésiriite, avuir eu

pleine et entière connaissiiice <l<'s reniements de la Soi leté dans tous leurs détails

et étendue, ainsi que des pénalités encourues [)ijur toute infraction auxdits règle-

ments de la part les sociétaires, et spécialement en ce ipii concerne les mcmlires

affiliés; et je déclare m'y soumettre, et j'en accepte tous les devoirs, loules les

charges et toutes les c mditi.in^, et je m'enj^ige de plus à me soumettre eniicrc-

ment à tous cnans;.Mnenls ((ui pourront être adopés à l'avenir aux ici;leini;nts

actuellement en vigueur.

Je m'engage aussi, tant en mon nom que pour mes ayants-. tr.its, à reconnaître

rotnine linale et non sujctie à appel, toute décision prise à m Jii sii|et par le conseil

exécutif en vertu de son autori'é et conformément auK articles des règlements.

Je m'ença>;e de plus h accepter et j'accepte tout;; la responsaliiliié, les engaj^c-

ments, les conditions, les avantages et les pénalités mentionnés aux legleinents :

de même j'accepte de devenir luemtire de la Société, a\ec les droits, 'es privilègc-S

et les ol)lig itions qui en tlécoulent, aux conditions suivantes, savoir :

l'énéfice A la maladie, limités à , •

Secours aux héritici s ou ayants-droit n'excédant jias
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JURIDICTIONS

illilic

r eu
;t,ill.s

.gle-

ihres

, les

icre-

iL-IltS

.litre

•T gé-
mis :

CHAPITRE PREMIER

CUÉATION ET DÉI.IMI rx\TION

Art. 184.—Le territoire de la Société est divisé en sept
juridictions comme suit :

lo La juridiction de Montréal, formée de cette partie de
la province de Québec à l'ouest des rivières St-François et du
Loup (en haut), moins les comtés d'Ottawa et de Pontiac,
ayant pour chef-lieu Montréal

;

2o La juridiction de Québec, formée de cette partie de la
province de Québec à l'est des rivières St-François et du
Loup (en haut), ayant pour chef-lieu Québec

;

3o La juridiction d'Ontario, formée de la province d'On-
tario et des comtés de Pontiac et d'Ottawa, ayant pour chef-
lieu Ottawa

;

4o La juridiction des Provinces Maritimes, formée du
Nouveau-Brunswick, de la Nouvelle-Ecosse et de l'Ile du
Prince-Edouard, ayant pour chef-lieu Moncton

;

5o La juridiction de Xew-IIampshire, formée des Etats de
Xew-Hampshire et de Maine, ayant pour chtf-lieu Man-
chester ;

60 La juridiction de l'Etut de Massachuti^tts, ayant pour
chef-lieu Worcester

;

7o La juridiction de Rhode-Island, formée l'des Etats de
Rhode-Island et de Connecticut, ayant pour chef-lieu Pro-
vidence,
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Art 185 —Tout territoire nouveau est adjoint par le

conseil général à la juridiction la i)lu8 voisine.

Art 1>>6 -Sur la demande des succursales intéressées, le

consea énéral peut étabUr en. juridiction tout territoire

nouveau renfermant mille sociétaires ou plus.

Art 187.-Le conseil général peut abolir une Jund^Çtion

lorsqu'elle ne compte plus le nombre de mille sociétaires.

ClIAriTUE DEUXIÈME

Pouvoirs kt uevoius

Art 18S -Les juridictions étudient en convention les

T.roiets d'aïuendemc lits transmis Dar le secrétaire-genéral, eu

Conformité avec l'article 120, et cLs élisent leurs délègues à

la convention g' érale.

CIIAriTllE TROISIÈME

Conventions

Art 189 —La convention de juridiction est biennale et

se réunit dans le courant du mois de juin précédant la con-

vention générale, à la date fixée par le conseil général. Elle

Se au ?hef-lieu de la juridiction, à moins q^^'^n autre en

-

droU dans les limites de la juridiction n'ait été choisi à la

convention précédente, par un vote des deux tiers des délé-

gués présents, et que le conseil général ait ratifié ce choix.

Art 190 —Le président général ou son représentant ou-

vrfla ^onveniion de juridiction et les délégués procedeiit

Immédiatement à l'élection d'un préaident, d'un vice-prési-

d^n et d'un secrétaire, et à la formation du comité des

lettres de créances, du comité des amendements, du comité

des affaires diverses, du comité des finances et de tout autre

comité qu'elle jugera à propos de constituer.

Art. 191.—Les heures des séances sont de 9 heures a. m.
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a midi, et de 2 heures p. m. à 6 heurea p. m., et de 8 heures

^ 1 1 heures le soir.

Art. li»2.—Le délégué ou son substitut doit présenter au

comité des lettres de créance un certificat signé par le pré-

sident <;t le secrétaire de sa succursale, établissant qu'il a été

réguliirenient élu et qu'il était en règle avec la Société lois

de son élection. Il doit de plus étal'lir qu'il est en règle avec

la Société lorade l'ouverture de la convention.

Art. 193.—L'ordre du jour de la convention est comme
suit :

lo Prière «l'ouverture ;

2o Adresse aux délégués par le président-général ou son

représentant
;

3o Election d'un président, d'un vice-président et d'un

.secrétaire d'assemblée ;

4o Formation des comités ;

5(; Appel nominal des délégués ;

Go Lecture des communications et des amendements

projetés ;

7o Rapport des comités ;

.''o Affaires générales
;

î)o Election des délégués à la convention généiale
;

lOo Clôture des travaux de la convention ;

Uo Lecture et approbation des procès-verbaux de la

Convention
;

12o Ajournement.

Art. 194.—La procédure suivie pendant les séances des

Conventions de juridictions est la même que pour la conven-

tion générale.

Art. 195.—A la dernière séance du premier jour, la con-

vention de juridiction fait le choix de ses délégués et de leurs

substituts à la convention générale. Le nombre des délégués

est indiqué par le secretaire-général et est fixé conformément
.1 i'articie suivant.
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ART 106 -Chaque juridiction a le droit •l'^J'^e 'fPjf'

«eiftéepar un délégué Ua convention générale et la balan^«

le déC «Ht élue par le.s juridiction., au F.'^/*^»
f^^°:^^;

re de l?urB membres en Re basant sur l'eff^^cti de la Soc.té

au :U décembre précédant la convention générale.

ART 107.-Le8 membre de la convention de jundiction

onVSrLi aux frais réels de leur transport à ^-^onàeiro^^

centins et un tiers du milL-, Pa"*
1\^*!V^"

^*
f^''' «i^H

o^dollars par jour pour le temps
\^f^^^l'^^'^'^^^ t^l

rendre à la convention, à y assister et Ji en "^«^l',', ;f,\,^^-
cenifié par le comité destinances ; un dollar ent ^éduU pour

absence à chaque séance de la convention. Aucun autre débour^

:é pour frais 2e délégat ion - P-.^^^J^f^^^.^^ rBu'u sa es

Sodété soit par le conseil exécutif,
««J^, P"JV ^^^^^^^^

Cependant le secrétaire a droit à un dollar additionnel pour

chaque séance de la convention.

Art lOS -Les dépenses des conventions de juridiction

sont payées \ même la caisse d'administration centrale.

ART. 199.-Le secrétaire de la convention de Jurif;^}^^

e«t tenu de transmettre sans délai au secrétaire-général lea

procls^verbaux certifiés des séances de ladite convention.
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SUCCUKSALES

CHAPITRE IMlKMIKii

t oMPOSITION DES SUiCURSA r,KS

^ i. — Disposit/nns ii'>'a<>ralts

Art. 200.—Pour procéder à l'ëtablissemeiit il'ime suceur-

sale, il faut au moins vingt-cin<i sociétairea.

Art. 2tM.—Chaque succursale 8'api)elle :
" La Société (Uh

Artisans Canadiens français, succursale de
Xo ".

Art. 202.—Les officiers des succursales sont : un représen-
tant du conseil exécutif, un président, deux vice-présidt^nts,

un secrétaire et un trésorit.r (ou un secrétaire-trésorier),

deux commissaires-ordonnateurs et trois censeurs.

Art. 203.—Le représentant du conseil exécutif reçoit sa

commii^sion de celui-ci, sur recommandation de la succursale.

L'élection des autres officiers est faite au scrutin.

§ 2. - Succursales de femmes

Abt. 204.—Les femmes sociéta.rea demeurant dans une
même localité, obtiendront une charte de succursale quand
elles seront vingt-cinq en nombre.

Art. 205.—Les succursales de femmes pourront bp faire

représenter aux conventions de juridictions conformément à
l'art. 222. Cependant leurs délf'gués devront être des hom-
mes sociétaires résidant dans les limites de la juridiction.
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CHAPITRE DEUXIÈME

..,-n t'attorité ecclésiastique

CHAi^TRE TROISIEME

ADMINISTRATION

(Ions particuliers. ,
- .

rSr«.^™l a^::' d'éSs r^-a. . e»,eU «.eut..

"
ràt!

2'..-Chaque mois, elles remettent au bureau central

les sommes reçues pour :

10 Certificats d'admission ;

20 Honoraires du médecin en chef ;

•^(i (Certificats de dotation ;
, , j

t CertîLts d'inscription à la caisse des malades ,
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6o Caisse d'administration centrale ;

7o Caiftse des malades ;

80 Caisse de dotation.

Art. 213.—EUei font chaque mois l'état des arrérages et

elles en fournissent une copie certifiée au trésorier-général.

Art. 214.—Il est formellement interdit à une succursale

ou à un sociétaire, soit en son nom personnel, soit au nom
de la succursale, de transmettre à une autre succursale ou à

un sociétaire, aucun document injurieux contre la Société

ou son Exécutif. Toute publication de tel document est

aussi formellement interdite.

Art. 215.—Une succursale ou un sociétaire en contraven-

tion avec l'article précédent est passible de suspension, de

déchéance, ou de retrait <le charte, selon le cas.

Art. 216.—Toute succursale coupable de mauvaise admi-
nistration, d'insubordination ou de contravention aux règle-

ments, est passible de désaveu par le conseil exécutif. Ce
désaveu doit être fait dans un délai de trois mois, après que
le conseil exécutif a eu connaissance de l'acte incriminé.

Art. 217.—Sur réception de ce désaveu, la succursale

doit, par résolution, et séance tenante, déclarer si elle .se

soumet. Son silence est considéré comme un refus.

Art. 218.—Si la succursale désapprouve la décision du
conseil exécutif, elle en appelle immédiatement au conseil

général. De ce moment, sa charte est suspendue et ses mem-
bres tombent sous le contrôle direct du conseil exécutif. Les

membres d'une succursale ainsi suspendue ont le droit de se

rallier à rne autre succursale désignée par le conseil exécutif.

Aut. 219.—Si l'appel est maintenu, la "uccursale reprend
tuus ses droits ; sinon, la charte est définitivement annuler.

Art. 220.—La charte d'une succursale peut être annulée
sur la demande des deux tiers de ses membres.

Art. 221.—Les succursales ont toujours le droit de voter,

ii même la caisse d'administration locale, des honoraires à
'.^T-iKQ r<iA<lar>ïna nniir l'oTATii^ri rioa mftlnrliw ot 11 n o r<5mnr>û_
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«non i leur.
commiBsahes-ordonn.teur. pou. couTrit leu»

rrd&^-c~téruU.egué. u» .u^utut

additionnels. ,-u»tUn ^ doivent être présenta à leur

«e'etti'ot^"/â;o\XtP5aM-ent .eu? ooa.eute.ent

^"Ar.23._Touto«àe.aW.U^^^
cutives de la ...ccur.ale

^f'^°. J ,| «. La .uceur-

CHAPITRE QUATRIÈME

MODE D'ADMISSION DES SOCIÉTAIRES

?:X\^iU°l--Te'a^^e,atte.tan?^

-ÏÏJprerin^o^e ten^ps entre le, u>ain. du J.é^»oner__u„

dollar pour
^'^""X^^^Lion , afle médecin en chef Ce dépôt

°„'".;kT:ru^^XA-S'îe c'andulat est refu.é par la .uccur-

gale avant l'examen médical.

ABT. 226.-l.e candidat subit son «amen devant le mé-

Aecin choiai par la Société.

, -pof.T[=J^^îcS:p^î^feVff
^^

jSi^ui^tt^J-^:-^"^^^^^^^
„:- loa dwnx tiers des voix.
"

Aivrr227.-Si l'examen médical e.t approuvé par leméde-
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nié-

oin en chef, avis est donné au candidat de se présenter à la

succursale.

Si le candidat ne se présente pas dans les trente jours qui
gui vent l'avis, il doit subir à ses frais un nouvel examen
a\ ant d'être admis dans la Société.

Art. 22S.—Après paiement de l'examen médical, des cer-
tificats et des cotisations du mois, le candidat reçoit une carte
il'admission ainsi qu'un certificat d'inscription à la caisse des
malades, s'il en fait partie. Ces deux documents sont signéa
par le président et le secrétaire de la succursale.

Sur rapport de la succursale au conseil exécutif, il est en-
suite remis au candidat un certificat de dotation qui est signé
]iar le président-général et le secrétaire-général, et qui con-
tiuiit la date d'admission, le montant de l'indemnité au déc^8
et la désignation du bénéficiaire.

Ces documents font preuve de l'admission du candidat
dans la Société.

Art. 229.—Après l'initiation du candidat, sa carte de
deiuaiide d'admission, signée par lui-même et portant le
numéro de de son livret, doic être transmise, sous le plus
court délai, au secrétaire-général.

Art. 230.—Un candidat refusé ne peut de nouveau,
demander son admission, qu'après un délai de six mois.

Art. 2:î1.—Le secrétaire tient un registre spécial dans le-
luel sont inscrit", par ordre alpbabéti(|ue, les noms des per-
Buniies ainsi refusées, avec leur adresse, leur âge et leur pro-
fis-ion, les noms des proposeurs, la date de la demande d'ad-
;nis.<ion et celle du refus.

Art. 232.—Les secrétaires doivent, chaque mois, transmet-
r au secrétaire-général les noms, prénoms, âge, occupa-

u et résidence des personnes refusées par leur succursale,
>Vl ; les autres détails mentionnés au registre.

I. secrétaire-général inscrit ces informations dans un re-
h't '. spécial, et, chaque mois en transmet copie aux suceur-
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CHAPITRE CINC,)UÎEME

Art 23:î.—Tout acte déro-atoire ou méritant l'expulsion,

toute plainte et dénonciation doivent être, de U part de la

succursale, l'objet d'une enquête conduite avec la plus gran-

de impartialité.

Art 234.—Cette enciuête est faite par les coramissaires-

ordonnateurs ou par une couimiaeion spéciale, et le rapport

n'en doit être communiqué qu'à la succursale.

Art 235 —Les commissaires-ordonnateurs prennent tous

les renseignements, vérifient l'exactitude des informations

reçues et font rapport à la succursale ;
celle-ci décide s il

doit être donné suite h la plainte, ou si le sociétnre doit être

exonéré de blTime.

Art 230 —Dans le premier cas, l'accusé est appelé à com-

paraître devant la succursale. Le rapport de la commission

lui est alors commu: iué en présence des commissaires-

enquêteurs ; l'accusé est ei.tendu et quin/.e jours lui sont

accordés pour fournir les preuves de sa défense, b 1 ne se

rend pas à cette sommation, il est expulse par dctaut.

Art. 237.—Le sociétaire exclu peut, dans les trente jours,

en appeler au conseil exécutif.

CHAPITRE SIXIEME

devoirs et pouvoirs des officiers

^ 1 — Eeprésentant du conseil executif

Akt •'>3s —Le représentant du conseil exécutif surveille

les affaires générales de la succursale, et en fait rapport au

"^^En'l'absence d'un membre de l'Exécutif, il est spéciale-

ment chargé de l'installation des oiUciers, et il voit à ce que^

les règlements soient fidèlement observés.

Art. 239.—Pendant les séances il siège ù la gauche du
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§ 2 — Président

fn"^'l
'^^^'~^''^''''^^'^ou.àn président sont les sui vante.-

laisser son siège •

p^^^ure part à la discussion sans

40 II surveille IvScuSTll'lSemf'' '"'^'"'^ '•

un cl" Z:ul:V'"'"" -"^"-'-.entTvéo le trésorier et

6o II a VOIX prépondérante, sauf aux élections •

ficlts "aS»rn?t''ferlîifl^cr?<'" ^^^: '- oerti.

malades.
«rtificats d'mscnption à la caisse des

§ 3 — Viee-prùidents

,.r&idents ieTeaX '' '""'^™' "" »''^""' ''"" ''- ^'i"-

§ 4 — Secrétaire

Art. 242.—Le secrétaire •

a.i;St t^nairtret^pédiTe^" ï', P'-'-"bau. des
re«.«tro et, séance tenante,1±L 'avec le .r^é^î'l" t""'

""
20 conv„,,ue les a.sen,Uées?péc,Ifcs '^"" '

-•.éti're'™- aufa;::;î„^ltrdést':^'^i^^'^»»
"^ ">•"

>ance
;

'
uesire en prenure connais-

.a?,?er"co',$^§Lf,eraS;f.^°"^'P™''--' ^«"t ^' doit

60 n' doS^tctr'^dr,'"''''?'^',''"'"'"™-''''»"» ^

1 "UadÏÏalI:d";;d„™,,';',ren°"'',t'^' P""""^- * -'-
"' tifs de ce refusY'" "'*'^''"' » été rejette, les

1 Lîl^.l^^ili.-ir;
''^•'" >- s-crétaire-Bénéral t„„t„. I...""" "'»'"" uccepiées ou rejetées, ainsi que" ie.
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cartes de transfert. Le numéro du livret doit toujours être

indiqué
; n •,,

Oo II signe les cartes d'admission et les certificats a ins-

cription à la caisse des malades.

Art. 243.—Il est tenu de remettre au conseil exécutif ou

à ses représentants les livres, archives et autres documents

de la succursale chaque fois que l'exige le conseil exécutif.

Art. 244.— Il doit avertir immédiatement le secrétaire-

général du décès des sociétaires et lui envoyer les documents

requis par l'article 28.

§ 5 — Trésoiier

Art. 245.—Le trésorier :

lo Tient la caisse et fait la comptabilité ;

2o II perçoit toutes les cotisations et en donne quittance ;

3o II fournit à la succursale, à la deuxième séance de

chaque mois, un compte exact de toutes les sommes perçues

ainsi que des arrérages ;

4o II endosse les chèques avec le sceau de la succursale, l\

l'ordre de la banque, et les dépose, chaque semaine, aiiui que

les argents reçus, aux banques désignées par la succursale ;

5o II fait tous les déboursés autorisés par la succursale et

les consigne dans son rapport au trésorier-général ;

6o II produit les livrets de banque à chaque assemblée ;

7o II transmet les indemnités aux malades contre leurs

reçus ou ceux de leurs représentants légaux
;

8o II fait parvenir, chaque mois, au trésorier- général,

d'après les formules fournies par le conseil exécutif, et dans

les délais requis, les c'ats suivants :

a) Etat financier ainsi que les détails de la caisse ;

h) Etat des indemnités payés aux malades
;

c) Etat des arrérages et des sommes payées d'avance ;

d) Etat du mouvement des sociétaires, et tout autre état

([ue le conseil exécutif peut exiger.

Art. 246.—Il est tenu de remettre au conseil exécutif

ou h. ses représentants, les valeurs ou effets de la succursale,

chftoue fois nue l'exige le conseil exécutif
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Art. 247— IJ eat

'lonner aux frais l'a^uccZale'^'' '" ^°°^^^°"«' ^«
'aontant fixé par le conseiTexécutf'.t^

cautionnement, au
^1« f,'arantie cLisie par ce u' ci

'« .1
*î*°' ""' compagnie

transmis au trésorier-ge'néral
"^^^^^û^ement doit être

aai^es-irdtn^alZ: Ifchargés'^
'' ^^""""^^^' ^^« ^-"«'-

30 Du bon ordre dans le'aLeltC"'" ''

démontltir'"''" '^ '^ ''^^ P«^^o-le et dea autres

AiiT 249.-lh doivent, sur l'ordre de la succursale •

les mœuTde'rca'nTd^s^ Tur^ ir'^'"/'^^^^
''' ^*^^^-'^- et

leurs infractions aux rlglemenls •
"''' ^'' sociétaires et

le«r" ^'^ "*^^'^^' ^-^ la liste leur est fournie par

§
~ — Censeurs

Akt. 250,—Les censeurs :

a»]lire^rulrcuJs*alcT'""'"'" " ''«'"'inistration de,

xaminent les inventàir^a .f i„. ... .

banque
^0 Examinent les inventàir^o ^f i

tent leurs observations à ce suit
'^ ^^' <^ompi,^, et présen-

te Vérifient l'état deT fi
aux assemblées

;

mensuels
;

^^ ^* "^'^^^ «^ signent les rapports

président etle trSer.^''
''^^'^"^' conjointement avec le

Akt. 2;^l._I],ontle'droit •

ae.sécr'^tVesT'''
^^"^^^--ce on tout temps des livres et

hJp"..!L';„i'"''^'^l"er,
.ur leur décision unanfi.. n.. „..„...
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CIIAIMTIU': .SKPTIÈMK

ME vol us DK.S MI^;i)KL'lNS-KXAMINArF.LU.S

A UT. 252.—Seuls, les médecins licenciés et itraliquanls

peuvent être nommés médecins-examinateur?, pourvu qu'ils

soient meml)res de la Société.

Art. 253.—Toutefois, le conseil exécutif, s'il le juf,'e h

projtos, peut octroyer un»' commis-sion à un médecin non

sociétaire.

Art. 25-J.—Le médecin- examinateur est tenu de cons-

tater, sur les formules de la Société, l'état de santé de» can-

didats et de transmettre sans délai ces formules au médecin

eu chef.

Art. 255.-11 reçoit un honoraire d'un dollar par examen.

Cet honoraire est déposé, avant l'examen, entre les mains du

trésorier de la succursale.

CHAl'lTRE HUITIÈME

ASSKMIÎLÉES I>i: SUCCURSALE

Art. 250.- Les assemblées de succursale se composent de

ses membres, ([ui y ont voix délibérative. Le quorum est de

sept.

Art. 257.- -En l'absence du président et des vice-prési-

dents, l'assemblée se choisit un président parmi ses^membres.

Art. 258.— Il est du devoir du président de donner pré-

séance à tiiut membre du conseil général qui assiste à une

assemblée de la succursale.

Art. 25i).—L'ouverture des assemblées se fait par la

prière, et l'on procède ensuite dans l'ordre suivant :

lo Lecture et adoption du procèi-verbal de la précédente

assemblée ;

2o Appel des olliciers ;

3o Communications de l'exécutif et autres correspon-

dances ;

I



^o Rapport (les commissions d'eiKiiiùte
;

^o Proposition et ball.»tage des candidats
;oo Initiation des nouveaux sociétaires

;

'0 Rapport ..ur les sociétaires déclun
;^0 Demandes de réinstallation

;

î)o Cartes de transfert
;

lOû lîapport sur les sociétaires malades
;

j
lo

1 résentation des comptes
;

ifo Rapport mensuel du trésorier
;

.oni;,/ •^'r'^'^^vf.*'^''''^"'
-""^ l'exactitude des comptessoumis u 1 assemblée eL dont ils ont vérifié tous les détail •

ijo Interpellations relativement aux sujets (nii ont "^étéprésentes .lans les rapports susdits, et discussion des comptes •

i->o Avi.-, des cbanf,'ements d'adresses
;iOo Affaires commencées

;

I7o Affaires nouvelles
;

10° \-
'^'''^' ^^^ sociétaires sans emploi ?

9o Y a-t-il des patrons qui désirent des emph.vés ?

-<>o Remarciues par l'aumùnier ou par des invités •

'

ilo Remarques p-,ur 1« bien de la Société
;--0 i^lection et installation des oliiciers •

2;io Fête patronale
;

'

:^4o Clôture de l'assemblée i)ar la prière.

Art 2(](i.—Des assemblées spéciales sont convoquées parle secrétaire à la demande écrite soit du président eoit de•sept membres -le la succursale, suit des censeurs
'

Cette convocation doit être faite par carte postale, par avisdans les journaux ou par criée i.ublique
^

Ces assemblées statuent uniquement sur l'objet qui motiveleur convocation, lequel est indiqué dans l'avis.

CHAPITRI-: NKUVIÉMK
M.VMJ.:UK I,K IMIOCÉDEK AUX A»EMHI.Ki:s ORDINAIRES

i:t si'kciai.ks

.J- !l•;7Îi^-!i^?l'__^^'^^ ^^ ^•^'^.^"^« ^ de la
'

.
- ~^-.w.v.»o, uuc a^.-ciuoiev spéciale de ia succursale

est convoquée pour remplir les vacances ainsi créées. Cette
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conyocatiou est faite, conformément h l'article 260, par le
préaident où, à son dt'faut, par l'un des vice-présidentfl ouun autre officier, ou p«'" sept sociétaires.

Art 262.—a l'heure tixée pour les réunions, le président
ouvre la séance.

Art. 263.—Il ne doit pas s'écarter de la procédure près-
ente par l'ordre du jour, sans le consentement de la majorité
des membres lirésents.

Art. 264.—Lorsque le vote est appelé, toute discussion
cesse et le vote se prend par levé et par assis.

Art. 265.— II est toujours loisible à la majorité des mem-
bres présents d'exigei que la question sous délibération soit
mise aux voix par appel nominal ou par scrutin, sans dis-
cussion.

Art. 266.—Une motion d'ajournement e>t toujours dans
Tordre.

Art. 267.—Toute motion doit être écrite, appuyée et lue
ayant d être (li.-cutée

; alors elle est la propriété de l'assem-
blée

;
mais elle peut être retirée avant d'être décidée ou

amendée, du consentement de la majorité de l'assemblée.

Art. ^26S.—Tant qu'une motion n'est j.as décidée, aucune
autre n est reçue, ù moins que oe ne soit pour l'amender, la
différer, la renvoyer à un comité, ou à moins que ce ne soit
pour la question préalable ou pour l'ajournement.

Art. 2G!).--La question préalable, tant qu'elle n'est pas
«l.'Cidée.^ exclut toute discussion comme tout amendement ù
la question principale et doit être présentée dans les termes
suivants

:
" La question principale doit- elle être maintenant

mise aux voix ? " Si la question est résolue artirmativement,
Ja (luestion principale ost aussitôt mise aux voix, sans débat
ni amendement. Si elle est lésolue dans la négative, la discus-
sion se Continue.

Art. 270.—Un amendement modifiant l'intention d'une
.

"'
y.'V;',' ' -''"-> iiiuio liwu Uu «ulcutièliieut luu louche

à un sujet dillerent.
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«"» de ne pa, nuiré aux délSCs ° ""'='«°"-^' •''«ervé

.ie«{for:?„Ha';;:^:;,';e7Je:i's ":? i^'f <>.« ?"<« piu» deque fols, à a,oi,„ d'a-neodem^^;. ^ "', ''" '^" ni""'»» cha-
"aj'mté de lW..mblée et "la l?".'

'' """«n'ement de îa'"-ble.u I-oposeurd'u^e mo't^rdedrïj,"'*''- " ""
Aht 274 —t n >

diacuBsion.

et .s'ad;e.sse au p3en7; ilt btn/rl^' " '' '''^' debout
toute personnalité. Quan, nln«?

^ ^* question et évite
ensemble pour Parler^ii^Td^cidritu^^ !*^-'
Aht. 275. -Il est dn ^r • ^

^''''^^ ^^^^^e^ alapnorité.

rappeler à la que' on tout^Tni^?
^'^''^'''' ^« l'afiaemblée de

"«âge d'expiLions bles.L^ef ou'
^"' '''° ^^^^^e, qui fal?

Jébat8 une question pol7tique Vn ^ '^'l'
introduit dïns les

e^^c^^^
^Wblé?, lui^ïe'fuferL-^Lt^r

"^^-''^^^----^S^Sp^lïïa^^
CHAPITRE DIXIÈME

--.T.O.S «..,.,,,, ,,,,,^^^^^^^^^ ^^^ ^^^^^^^^^^^

ouspIcialJ'ne'';eu? e'tfIn'nu^ée^ '^ ^^^^^^« «'binaire
moins qu'avis en ait été donné à 1. ""^^ ^""^'^ assemblée, à
succursale. ^°^°^ ^ "ne séance ordinaire de la

A.RT 2"^ _T
M^ea ordinaires :VrptS T'i''

''"" ^^ ™'^' «"'' -«em.
"» ™'f«te »ui livres et,.euve.ri.

""«""«le respective-
lienrp« ,l'oca«...M/

.

'^'' Peuvent les examinû. „.._.• »
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ClIAl'iTIŒ ONZIKMK

MANlkltK I)K 1'K<hY:I)FII A l/lîlJXTloN KT A I,'lN>TA I.I.ATION

l'KS (>F1-'I( IKKS

Art. 271).— lies otîiciers sont (^lus i\ la dernière assemblée
ordinaire de janvier. Les candidats à cette élection seront
proposés :\ l'assemblée j)récédant celle des élections.

Art. 2S(), -Les candidats doivent être en règle avec la

Société.

Art. 2SI.—Les nouveaux oHiciers sont installés à la pre-

mière a'^semblée de février, et la durée de leurs fonctions est

d'un an.

Art. 282.—Dana le cas de contestation, l'assemblée nom-
me trois scrutateurs ; ceux-ci comptent les votes et font rap-

l)ort au président qui proclame l'élu.

Art. 283.—Tous .^ont élus au scrutin, et celui qui réunit
1', majorité des suffrages est déclaré élu. Si aucun candidat
n'a la majoiité des suffrages, on élimine ctdui qui en a reçu
le moins et l'on procède au scrutin, jusqu'à ce qu'un candi-
dat ait la majorité absolue.

A HT. 284.—Dans le cas ou deux ou plusieurs des candi-
dats ont obtenu le même nombre de voix, le vote est pris de
nouveau jus([u'à ce (jue l'un des candidats ait la majorité
absolue.

Art. 285.—En cas de décès, de démission, d'incapacité ou
de refus d'agir d'un officier, la succursale, en assemblée ordi-

naire, lui choisit un remplaçant.

CHAPITRE DOUZIÈME

MEMIÎIli:s HdNdRAIUKS.

Art. 23G.—Les succursales ont le droit de s'adjoindre des
rupnibrpajhnnnrairps.
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